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Taux de chômage des jeunes
Question écrite n° 9466

Texte de la question

M. Éric Michoux attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur le
taux de chômage des jeunes. La progression ces derniers mois du taux de chômage des moins de 25 ans
(passant de 17 % en 2024 à près de 20 % en 2025) inquiète particulièrement les jeunes diplômés et leurs
proches. La tranche des moins de 25 ans est d'ailleurs la plus touchée par le chômage dans le pays. Ainsi, en
2024, 6,7 % des 25-49 ans étaient au chômage et 4,9 % des plus de 50 ans. Cette situation laisse de nombreux
jeunes qui viennent de finir leurs études dans la précarité. Le taux de chômage des jeunes est également
inquiétant au regard de la situation des partenaires européens. En effet, la France a un taux plus élevé que
l'Allemagne, les Pays-Bas, la Pologne, la République Tchèque, la Hongrie, la Slovénie ou encore la Bulgarie.
Aussi, il lui demande de préciser ce que le Gouvernement entend mettre en œuvre afin d'endiguer ce
phénomène notamment en travaillant avec les entreprises pour favoriser le recrutement des jeunes diplômés.

Données clés

Auteur : M. Éric Michoux
Circonscription : Saône-et-Loire (4e circonscription) - UDR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 9466
Rubrique : Chômage
Ministère interrogé : Travail, santé, solidarités et familles
Ministère attributaire :  Travail et solidarités 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 74902 septembre 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE9466
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA841769
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873667
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202535.pdf

